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Tous en bleu le 2 avril ?
Question écrite n° 14538

Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la journée du 2 avril, journée mondiale de sensibilisation à l'autisme, et
particulièrement les choix de symboles pour cette journée. Sur le site internet du ministère du handicap, la page
du 2 avril a été mise à jour en 2026. Il est écrit : « Le 2 avril, chacun est donc invité à faire un geste simple et
symbolique qui témoigne de l'acceptation de la diversité en portant un ruban bleu, un vêtement bleu ou, autre
option, partager un selfie bleu sur ses réseaux sociaux avec #TousEnBleu. Inspiré par l'initiative « Light it up
blue » de l'association américaine Autism speaks, de nombreux monuments et équipements seront illuminés en
bleu pour marquer leur soutien à cette journée de sensibilisation ». M. le député s'interroge sur cette symbolique
et sur l'adaptation, en France, de la proposition de cette association américaine globalement décriée par les
autistes elles-mêmes et eux-mêmes. En effet, cette organisation a longtemps présenté l'autisme comme une
tragédie. L'essentiel de ses fonds était dirigé vers des recherches scientifiques pour trouver une façon de «
guérir » et « d'éradiquer » l'autisme. Encore aujourd'hui, la majorité de ses financements n'est pas directement
dirigée vers l'accompagnement et la prise en compte des personnes autistes. Autism speaks n'est pas
administrée ou animée par des personnes autistes et parle de fait à la place des concernés. Leur symbole, la
pièce de puzzle, pose tout autant question. Il sous-entend que les personnes autistes seraient incomplètes ou
qu'il leur manquerait quelque chose. Ce symbole a, de nouveau, été choisi sans consultation ni consentement.
Ainsi, il lui demande si ce relais de la campagne américaine Autism speaks ne pourrait pas être remplacé par
une campagne sur l'acceptation conçue par les personnes autistes elles-mêmes.
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